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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément & l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: DANEMARK 

2. Organisme responsable: Direction des affaires maritimes 
Vermund8gade 38 C 
DK-2100 COPENHAGUE 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [], 2.6.1 [X], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SB ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Equipements d'hygiène et de sécurité additionnels 
prescrits à bord des petits ravitailleurs en fuel 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: 0022-1 Règlement technique relatif 
aux équipements additionnels prescrits k bord des petits ravitailleurs en fuel 

6. Teneur: Ce projet de règlement énonce les prescriptions applicables aux appareils 
respiratoires dont doivent être munis tous les travailleurs présents à bord des 
bateaux susvisés, aux échelles d'accès, à la commande à distance de mise en marche 
et d'arrêt de la pompe de refoulement du fuel et au système spécial d'indication du 
niveau du fuel transporté dont doivent être équipés ces bateaux. 

7. Objectif et justifications Protection des travailleurs à bord des petits ravi
tailleurs en fuel 

8. Documents pertinents: 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er mai 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er avril 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

Direction des affaires maritimes 
Vermundsgade 38 C 
DK-2100 COPENHAGUE 

93-0099 

• 


